DELIBERATION N° 91/03-02 - FISCALITE 79971 : VOTE DES TAUX

Monsieur le Maire propose les taux des gualre taxes pour Vannée 1991, en concardance avec les chiffres du
budget.

- taxe d'habitation 9 30 %
- taxe sur le foncier b&ti 5 63 %
= taxe sur le foncier non bati 12, 86 %
- taxe professionnelle 6 63 %

LE CONSERL MUNICIPAL, aprés en avoir delibérd,
décide & Munanimiled , MM, MEEAN, MAUSS, GAUZELIN el Mme LALLEMENT n'ayanl pas pris parl au vole :

- d'accepler les laux proposés,



